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RÉSUMÉ ANALYTIQUE 

Introduction 

L’objet du présent Document de dialogue pays est d’informer les Conseils 
d’administration de l’évolution socio-économique récente au Soudan, ainsi que des initiatives 
prises pour mettre fin à la guerre civile qui y perdure, et de l’issue des récentes discussions sur 
la dette et les arriérés de ce pays. Le présent Document de dialogue présente également dans 
leurs grandes lignes les projets visant à renforcer non seulement le dialogue sur la politique 
économique et les questions liées à la dette, mais également la capacité institutionnelle qui 
facilitera la reprise des opérations du Groupe de la Banque dans ce pays. 

Le processus de paix 

Après des résultats mitigés obtenus dans le cadre des démarches engagées pour mettre 
fin à une guerre civile qui dure depuis deux décennies, des progrès notables ont été enregistrés 
au cours des deux dernières années dans la recherche d’une solution à ce conflit, et les 
récentes initiatives offrent l’espoir d’une paix durable au Soudan. En effet, un accord a été 
conclu lors des négociations de paix tenues à Machakos au Kenya en juillet 2002 et un cessez-
le-feu est en vigueur depuis octobre 2002. En septembre 2003, les parties concernées sont 
parvenues à un accord sur les questions de sécurité. Les discussions se poursuivent sur les 
problèmes en suspens, notamment le partage du pouvoir et des richesses, le calendrier des 
élections nationales et les dispositions relatives à l’administration du Soudan pendant une 
période transitoire de six ans. Une équipe conjointe chargée de la gestion du programme a été 
constituée d’un commun accord en vue de faciliter le financement et la mise en œuvre des 
projets dès l’entrée en vigueur de l’accord de paix. En principe, un accord final sera conclu 
d’ici à la fin de l’année 2003 ou au début de l’année 2004. 

Évolution socioéconomique 

L’économie du Soudan a réagi positivement au programme de réformes mis en oeuvre 
depuis le milieu des années 90 et soutenu par le programme de référence du FMI. Au cours 
des cinq dernières années, les agrégats économiques au sens large ont enregistré une 
amélioration notable, avec notamment une croissance annuelle réelle du PIB de 5,8 % et un 
taux d’inflation de 10 % par an au cours de la période de 1998-2002. En dépit de 
l’amélioration récente de la performance macro-économique, le revenu par tête d’habitant, 
estimé à 330 dollars EU en 2001, demeure faible. En outre, la pauvreté est généralisée et les 
inégalités sont criardes, comme l’attestent plusieurs études menées dans ce pays. Le Soudan 
occupe le 138e rang sur les 162 pays couverts par l’Indice de développement humain du 
PNUD pour l’année 2001. 

Dette extérieure 

Au mois de décembre 2002, l’encours total de la dette du Soudan était estimé à 20,9 
milliards de dollars EU, soit environ 154 % du PIB et 1 084 % des exportations en valeur 
nominale. En septembre 2003, la dette due au Groupe de la Banque s’élevait à 319 millions de 
dollars EU, soit 1,5 % de la dette totale du pays. L’encours de la dette est constitué 
essentiellement d’arriérés qui, au mois de décembre 2002, se chiffraient à 18 milliards de 
dollars EU, soit 90 % de la dette totale. La capacité du Soudan à faire face au service de la 
dette est hypothéquée par le faible volume de ses réserves extérieures qui, au mois de 
décembre 2002, représentaient environ 1,2 mois d’importations. Depuis que le pays a 
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commencé à accumuler des arriérés au début des années 90, plusieurs bailleurs de fonds ont 
suspendu leur aide financière. 

Arriérés envers le Groupe de la Banque 

Au mois de septembre 2003, le total des arriérés de dette du Soudan envers le Groupe 
de la Banque s’élevait à 89,1 millions d’UC et à 31,0 millions d’UC vis-à-vis de la BAD et du 
FAD respectivement. La Banque a entrepris plusieurs actions pour recouvrer ces arriérés et 
elle maintient le dialogue avec ce pays. À l’issue d’une mission de dialogue conduite au 
Soudan en avril 2002 et des discussions qui s’en sont suivies, le gouvernement soudanais a 
proposé, en février 2003, de reprendre le paiement du service de la dette envers le Groupe de 
la Banque par des traites mensuelles de 500 000 dollars EU. Au cours d’une mission de 
dialogue conduite en septembre 2003, le gouvernement soudanais a réitéré son engagement à 
verser des traites mensuelles de 500.000 dollars EU au Groupe de la Banque, ce qu’elle avait 
commencé à faire en août 2003. En effet, quatre remboursements mensuels ont été effectués 
en août, septembre, octobre et novembre 2003. 

Coordination entre donateurs 

En septembre 2001, à la suite de la ratification par le Soudan des conventions 
pertinentes contre le terrorisme, les Nations Unies ont levé les sanctions imposées à ce pays. 
Cela a permis une intensification de l’activité diplomatique dans le cadre du processus de 
paix, marquée par la tenue d’importantes réunions à l’instigation des États-Unis d’Amérique, 
de la Norvège, des Pays Bas, du Royaume Uni et du Kenya. Le Soudan a obtenu le 
rééchelonnement de l’essentiel de ses dettes bilatérales dues aux Fonds arabes, notamment au  
Fonds d’Abu Dhabi, au Fonds koweïtien et au Fonds saoudien. De plus, il a renoué des 
relations normales avec ces institutions et de nouveaux financements affluent vers ce pays. La 
Chine et la Malaisie sont très impliquées dans la production pétrolière et beaucoup d’autres 
projets du secteur privé. 

Le FMI a abrogé la “déclaration de non-coopération” en 1999, et a rétabli le Soudan 
dans son droit de vote et les autres droits connexes en août 2000. Depuis 1997, le FMI 
soutient activement les réformes macro-économiques et structurelles du Soudan à travers des 
programmes de référence. Compte tenu des progrès enregistrés dans le processus de paix et 
des mesures prises par le gouvernement soudanais pour reprendre les remboursements de sa 
dette, la Banque mondiale a initié des activités hors prêts dans certains domaines, notamment, 
le renforcement des capacités, la gestion du bassin du Nil et la prestation des services sociaux 
dans le cadre du Programme Monts Nuba. En juillet 2003, le Conseil d’administration de la 
Banque mondiale a examiné une note de réengagement pour le Soudan, qui définissait les 
éventuels programmes et instruments que la Banque mondiale devait mettre en œuvre avant et 
après la conclusion d’un accord de paix. L’Union européenne a élaboré une stratégie pour le 
Soudan pour la période 2002-2007, portant essentiellement sur la sécurité alimentaire, 
l’éducation et le renforcement des capacités de gouvernance. 

Options de rengagement du Groupe de la Banque 

La communauté internationale a redoublé d’efforts en vue de renouer les relations 
avec le Soudan au vu de l’évolution positive du processus de paix dans ce pays, des initiatives 
prises par celui-ci pour normaliser ses relations avec les partenaires au développement, ainsi 
que de ses principales potentialités et ses défis majeurs de développement. Aussi la Banque 
doit-elle commencer à analyser les options de réengagement avec le Soudan et après 
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l’apurement des arriérés. Dans ce contexte, la stratégie de dialogue adoptée par la Banque 
pour la période 2003-2004 vise à stabiliser et à apurer les arriérés du Soudan envers la 
Banque, à appuyer les efforts que déploie ce pays pour résoudre le problème de sa dette 
extérieure, et à préparer le terrain à la reprise des activités normales afin de relancer la 
croissance économique et faire reculer la pauvreté, dès lors que la question des arriérés sera 
réglée de façon satisfaisante. À cet effet, la Banque travaillera avec les institutions de Bretton 
Woods afin de poursuivre le dialogue sur le programme économique, améliorer la gestion de 
la dette et renforcer la capacité d’honorer le service de la dette. En outre, la Banque cherchera 
à s’impliquer activement dans les efforts concertés déployés par les donateurs en vue d’aider 
le pays à apurer ses arriérés cumulés et à remplir les conditions d’éligibilité à l’initiative 
PPTE. La Banque consolidera ses connaissances sur le pays en appuyant l’élaboration du 
DSRP, en contribuant au renforcement de la capacité institutionnelle, en entreprenant des 
études économiques et sectorielles qui lui permettront d’identifier les domaines dans lesquels 
elle pourra éventuellement intervenir soit en consentant des prêts, soit en s’engageant dans des 
travaux de réhabilitation et de reconstruction. La Banque s’assurera que son dialogue sur les 
questions qui se posent au gouvernement et sur l’apurement de la dette, ainsi que ses 
initiatives de renforcement des capacités, sont coordonnés avec les activités des autres 
partenaires au développement. À cet effet, il convient de noter que lors des négociations de 
paix, l’éventualité de la création d’un Fonds spécial alimenté par plusieurs pays a été évoquée. 
Ce Fonds spécial centralisera les ressources destinées à financer les initiatives de 
renforcement des capacités ainsi que la reconstruction du pays après l’avènement de la paix. 

Dons au titre de l’assistance technique 

Les fonds alloués au Soudan dans le cadre du FAD-IX s’élèvent au total à 18,36 
millions d’UC, dont 4,19 millions d’UC sous forme de dons. Certes, le Groupe de la Banque 
ne peut pas reprendre les opérations normales de prêt, mais il étudiera la possibilité d’affecter 
une partie de ces dons aux opérations de renforcement des capacités institutionnelles qui lui 
faciliteront le réengagement avec le Soudan dès que ce pays aura apuré ses arriérés. 

 



 

I. INTRODUCTION 

1.1 En décembre 2001, le Conseil d’administration a examiné un document de dialogue 
pour le Soudan (ADB/BD/WP/2001/64-ADF). Le Conseil a pris note des efforts déployés par 
le gouvernement soudanais pour stabiliser son économie et mettre en œuvre des réformes 
structurelles, tout en normalisant ses rapports avec la communauté des donateurs. Cependant, 
le Conseil s’est dit préoccupé par les conséquences de la guerre civile et il a souligné que 
l’avènement d’une paix durable, d’une gestion économique saine et de la bonne gouvernance 
constituent un facteur d’une importance cruciale pour promouvoir le développement socio-
économique et améliorer le niveau de vie de la population. Le Conseil a également relevé 
l’accumulation des arriérés dus aux principaux créanciers, dont le Groupe de la Banque 
africaine de développement. Le Conseil a exhorté les responsables du Groupe à renforcer le 
dialogue avec le gouvernement soudanais et la communauté internationale, notamment les 
institutions de Bretton Woods, sur la question des arriérés. 

1.2 Ce deuxième document de dialogue par pays a pour objet d’informer le Conseil 
d’administration de l’évolution socio-économique récente du Soudan, notamment les 
initiatives prises en vue de mettre fin à la longue guerre civile, et les résultats des récentes 
négociations sur la dette et les arriérés. En outre, le présent document définit les actions 
envisagées pour consolider le dialogue sur la politique économique et les questions inhérentes 
à la dette, et à renforcer les capacités institutionnelles qui faciliteront la reprise des opérations 
du Groupe de la Banque dans le pays. Le présent document, élaboré à l’issue d’un mission 
effectuée au Soudan en septembre 2003, reprend à son compte les résultats d’une autre 
mission conduite au Soudan en avril 2002, ainsi que les conclusions des entretiens avec 
différents interlocuteurs, notamment le gouvernement soudanais, le secteur privé, les ONG, la 
société civile, et les donateurs présents dans le pays, en particulier l’Union européenne et le 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD). Les différents rapports 
économiques présentés respectivement par le gouvernement soudanais et les institutions 
internationales, notamment le FMI, la Banque mondiale, l’UNICEF, l’OMS, le PNUD et 
l’UNION européenne ont également été pris en compte. Le document de stratégie a également 
exploité les résultats des entretiens qui ont eu lieu au cours des réunions organisées sur le 
Soudan par les partenaires du développement aux Pays-Bas (avril 2003) et au Royaume-Uni 
(mai 2003) et à l’occasion des consultations avec les services du FMI et de la Banque 
mondiale. 

 

Encadré 1 Profil du pays 
Avec ses 2,5 millions de kilomètres carrés, le Soudan est le plus grand pays d’Afrique. Il présente une

grande diversité climatique, allant des forêts tropicales dans le sud aux régions désertiques dans l’extrême
nord, en passant par les savanes herbeuses et les savanes boisées des plaines centrales. Le Nil constitue la
principale caractéristique physique du pays. Ses affluents contribuent à l’une des plus importantes richesses
du pays, des terres arables d’une superficie estimée à 85 millions d’hectares, dont 17 millions sont soumis à
l’agriculture pluviale ou irriguée. Le pays compte comme autres ressources du pétrole et de l’or. Malgré ces
richesses naturelles, les conditions de vie sont en général inférieures au niveau observé ailleurs sur le
continent et le revenu par habitant s’élevait à 330 dollars EU, même si le pays était considéré comme à
revenu intermédiaire dans les années 70. La population était estimée à 32 millions d’habitants en 2001, avec
une croissance de 2,3 % par an. Sa répartition géographique est très inégale, les États de Khartoum et d’Al-
Gezira au nord, et ceux de Bahr El-Ghazal et Upper Nile au sud étant les plus peuplés. La population urbaine
est principalement concentrée sur les rives des grandes rivières et représentait 35,2 % de la population totale
en 2001. La population rurale vit essentiellement de l’agriculture et de l’élevage. Il est largement admis que
l’incidence de la pauvreté s’est accrue au cours de la décennie écoulée et touchait entre 70 % et 90 % de la
population à la fin des années 90, les États du sud et de l’ouest étant les plus pauvres. 
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II.  ÉVOLUTION RÉCENTE 

2.1 Contexte politique 

2.1.1 Guerre civile. La guerre civile qui perdure au Soudan et les conditions de 
gouvernance y afférents, ont négativement influé sur l’évolution socioéconomique de ce pays 
ainsi que sur ses relations avec la communauté internationale. Cette guerre qui a dévasté le 
sud-Soudan, qualifiée de guerre civile la plus longue d’Afrique, a débuté en 1955. En dépit 
d’une trêve observée de 1972 à 1983, elle fait rage depuis vingt ans. Depuis le milieu des 
années 90, le Mouvement populaire de libération du Soudan (SPLM), principal groupe 
rebelle, et son aile militaire, la SPLA, contrôlent des zones rurales du sud-Soudan, tandis que 
le gouvernement a la main mise sur les zones urbaines de cette région. Certes, les causes de 
cette guerre civile sont complexes et profondément enracinées, mais le partage du pouvoir, 
des richesses et des ressources, en particulier l’exploitation des terres, ont été les principaux 
détonateurs. La découverte du pétrole, et sa mise en production depuis 1999, ont davantage 
aggravé la situation, avec les conséquences néfastes que cela suppose pour les populations des 
zones pétrolifères. S’il est vrai que des frais très importants ont été engagés pour le 
développement du Soudan, l’avènement d’une paix durable pourrait permettre à ce pays de 
déployer également des potentialités de développement prometteuses. 

2.1.2 Processus de paix. Après des résultats mitigés obtenus par les démarches engagées en 
vue de mettre un terme à deux décennies de guerre civile au Soudan, des progrès notables ont 
été enregistrés dans la recherche d’une solution à ce conflit au cours des deux dernières 
années. Par ailleurs, les récentes initiatives permettent d’espérer l’instauration d’une paix 
durable dans ce pays. Les initiatives ont été entreprises sous les auspices du Kenya, de la 
Norvège, du Royaume-Uni, des États-Unis d’Amérique et de l’Autorité intergouvernementale 
pour le développement (IGAD). Les États-Unis d’Amérique ont nommé un envoyé spécial 
pour les négociations de paix au Soudan, chargé de conseiller les parties impliquées dans ce 
conflit. Un accord a été conclu au cours des négociations de paix tenues à Machakos au 
Kenya en juillet 2002 entre les autorités gouvernementales et le SPLM. Le principal acquis de 
cet accord a été la reconnaissance du droit à l’autodétermination du sud-Soudan, et la garantie 
pour cette région du droit d’opter pour l’autonomie à travers un référendum qui sera organisé 
à l’issue d’une période transitoire de six ans. Un cessez-le-feu est en vigueur depuis octobre 
2002 et le processus de paix est en train d’être consolidé par la participation de hauts 
responsables gouvernementaux et du SPLM aux récentes négociations sur des questions en 
suspens. Une équipe conjointe chargée de la gestion de la planification a été constituée 
d’accord parties en vue de faciliter le financement et l’exécution de projets dès la mise en 
œuvre de l’accord de paix. En septembre 2003, un accord a été conclu sur les questions de 
sécurité. Les questions ci-après n’ont pas encore été réglées : le partage du pouvoir et des 
richesses ; le calendrier des prochaines élections nationales ; et les mécanismes institutionnels 
en vertu desquels le Soudan sera gouverné pendant une période transitoire de six ans. En 
principe, un accord définitif sera conclu d’ici la fin de l’année 2003 ou au début de 2004. 

2.1.3 Gouvernance. La constitution actuelle du Soudan, approuvée par référendum en 
1998, prescrit l’instauration d’un système de gouvernement fédéral, le pluralisme politique, 
l’indépendance du système judiciaire et le respect des droits fondamentaux de la personne. 
Toutefois, bien que la nouvelle constitution autorise le pluralisme politique, des inquiétudes 
subsistent quant à la nécessité pour celle-ci, dans ses dispositions et sa mise en œuvre, de 
préserver davantage les droits politiques, religieux et humains. Les dernières élections 
présidentielle et législatives ont été organisées en décembre 2000, bien que dans un espace 
géographique limité. Compte tenu de l’immensité du pays, de sa pluralité ethnique et 
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religieuse, un système de décentralisation basé sur le modèle fédéral à trois niveaux a été 
instauré en 1992. Cependant, la mise en œuvre du processus de décentralisation a été 
hypothéquée par une faible dévolution du pouvoir, une absence de pouvoir de décision 
effectif en matière de recettes et de dépenses tant à l’échelle des États qu’à l’échelle locale, et 
un transfert limité au profit de ces différentes structures administratives. Cela se traduit par 
des transferts de 15 % des recettes fiscales fédérales aux États, qui sont chargés des services 
sociaux de base. Plusieurs institutions ont été créées en vue de renforcer la gouvernance et la 
responsabilisation : il s’agit notamment du Public Fund Prosecution Office (entité chargée 
d’engager des poursuites judiciaires contre les responsables de détournement de deniers 
publics), l’Auditor General Office (Inspection de l’État) et le Grievance Board (entité chargée 
de recueillir les doléances). Toutefois, l’efficacité de ces institutions est limitée par une faible 
capacité institutionnelle. En effet, il convient de veiller au respect de la responsabilisation et 
de gérer les ressources publiques dans la transparence, tant au niveau fédéral qu’à celui des 
États. Les organismes publics observent peu les règles qui régissent la passation des 
marchées, et il convient d’améliorer le système de comptabilisation des dépenses à l’échelon 
fédéral et au niveau des États. 

2.2 Contexte économique 

2.2.1 Réformes structurelles et macroéconomiques. Au début des années 90, le 
gouvernement soudanais a lancé un programme de réformes en vue de corriger ses 
déséquilibres macro-économiques. En effet, à cette époque, le pays avait enregistré un taux 
d’inflation élevé (moyenne annuelle de 90 % sur la période 1993-1997) du fait d’un déficit 
budgétaire tentaculaire, de distorsions dans le système d’échanges commerciaux et de la 
détérioration de la balance des paiements consécutive au faible volume des exportations, 
provoquant un amenuisement des réserves en devises (moins de trois semaines d’importations 
à la fin de 1997) et plus tard, une accumulation des arriérés de la dette extérieure. Ces 
déséquilibres macro-économiques ont incité le gouvernement à mettre en œuvre une politique 
monétaire et budgétaire austère associée à des réformes structurelles. Le rétablissement des 
équilibres macroéconomiques impliquait :  

1) L’assainissement budgétaire par la baisse des subventions, en rationalisant 
l’administration fiscale et en instaurant un système de gestion *au comptant 
qui consiste à approuver les décaissements publics en fonction de la 
disponibilité des liquidités ; 

2) la mise en oeuvre de réformes en matière de politique monétaire d’une part, au 
moyen d’une augmentation du volume des réserves obligatoires des banques 
commerciales, de la hausse des taux d’intérêts liés aux instruments financiers 
islamiques1, et d’autre part, la restriction du financement des importations par 
les banques et l’introduction d’instruments indirects de politique monétaire.  

2.2.2 Le calendrier des réformes structurelles a été exécuté dans le cadre d’une stratégie 
nationale globale (SNG) mise en oeuvre dans l’ensemble du pays au cours de période 1992-
2002. Cette stratégie a favorisé l’instauration d’un environnement économique plus libéral en 
supprimant les subventions des prix ainsi que les barrières commerciales et non 
                                                 
1 Depuis 1992, le système financier du Soudan repose sur les principes bancaires islamiques, qui proscrit le 
prélèvement d’intérêt sur le prêts. Les instruments financiers sont constitués par des accords de partage des 
achats et des ventes ainsi que des accords de profits et de pertes entre les banques commerciales et les 
emprunteurs. Ces contrats impliquent des taux de rendement pour les banques analogues à un taux d’intérêt 
implicite. 
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commerciales. Elle a également encouragé la mise en œuvre de réformes commerciales en 
levant les restrictions sur les importations et les exportations, en abaissant les tarifs douaniers 
et en rationalisant le système douanier. Le secteur public s’est réduit en cédant 72 des 107 
entreprises publiques à la fin de 2002, à travers l’exécution de divers programmes de 
privatisation, notamment la cession aux États, le partenariat, la vente au secteur privé ou la 
liquidation. Depuis 1997, le calendrier de réformes du gouvernement soudanais a été étoffé et 
soutenu par les programmes suivis successivement par le FMI2. 

2.2.3 Performance macroéconomique. Au cours des cinq dernières années, l’économie du 
Soudan a réagi positivement aux programmes de réformes en enregistrant des progrès 
notables dans les grands secteurs de l’économie. Le taux de croissance du PIB réel a atteint 
une moyenne annuelle de 5,8 % au cours de la période 1998-2002, en raison de ces réformes 
et de l’augmentation de la production enregistrée dans les secteurs productifs de l’agriculture 
et du pétrole. Les politiques d’austérité mises en œuvre en matière budgétaire et monétaire 
ainsi que la stabilité des taux de change ont permis de ramener le taux moyen annuel de 
l’inflation à 10 % au cours de cette période. Le déficit budgétaire, sur la base encaissements-
décaissements, a été contenu en dessous de 1 % du BIP au cours de la période 1998-2002 du 
fait d’une augmentation modérée des dépenses courantes et des dépenses de développement, 
ainsi que de l’amélioration des recettes publiques due à l’augmentation des recettes 
pétrolières. Le taux de change est stable depuis 1999 grâce à l’important afflux dans le pays 
de devises provenant du pétrole essentiellement vendu aux particuliers. Le montant des 
exportations a largement triplé, passant de 595 millions de dollars EU en 1998 à 1,9 milliard 
en 2002, en raison de l’augmentation des exportations de pétrole. Étant donné que la valeur 
des importations augmente plus lentement et compte tenu de l’augmentation des transferts 
effectués par le secteur privé, le déficit de la balance des opérations courantes, transferts du 
secteur public non compris, qui se situait en moyenne à 24% du PIB en 1998, est tombé à 
7,5 % en 2002. L’aide publique au développement étant devenue rare, les déficits de la 
balance des opérations courantes ont été financés en grande partie par l’apport massif de 
capitaux privés, notamment l’investissement direct étranger. En effet, ces investissements ont 
pratiquement triplé, passant de 224 millions de dollars EU en 1999 à 643 millions en 2002, du 
fait essentiellement des investissements effectués dans le secteur pétrolier. 

2.2.4 Épargne et investissement. S’il est vrai que les résultats économiques globaux ont 
été favorisés par les réformes structurelles et l’exploitation du pétrole, le pays enregistrera une 
croissance soutenue à travers la hausse du taux d’investissement dont la moyenne a été de 
18 % au cours de la période 1998-2002. L’épargne intérieure a atteint en moyenne 11 % du 
PIB au cours de cette même période, le secteur privé représentant la plus grande part de 
l’épargne mobilisée (soit 9 % du PIB) grâce notamment aux envois de fonds des travailleurs 
migrants. L’épargne publique, grevée par des dépenses renouvelables élevées, a enregistré un 
taux moyen de 2 % du PIB au cours de la période considérée. En principe, la part de l’épargne 
publique devra augmenter en raison de l’effet conjugué de la hausse des recettes publiques 
grâce aux recettes pétrolières, de la réduction des dépenses, des efforts entrepris en vue de 
réduire la taille du secteur public à travers le programme de privatisations. L’épargne 
intérieure globale peut être stimulée par les efforts entrepris en vue d’améliorer le système 
bancaire, comme décrit au paragraphe 2.5.3 

                                                 
2 De plus amples précisions sur le programme de référence le plus récent avec le FMI figurent dans le document 
intitulé « Sudan: Final Review Under the 2002 Staff » et le Rapport du FMI sur le programme de 2003, No. 
03/273, septembre 2003. 
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2.2.5 Agriculture. L’agriculture, y compris l’élevage et les forêts, constitue l’épine dorsale 
de l’économie du Soudan. En effet, ce secteur représentait 36 % du PIB de ce pays en 2002 et 
employait 60 % de la main-d’œuvre en 2001. Au cours de la période 1998-2002, l’agriculture 
a enregistré un taux de croissance moyen de 6 % par an du fait de mesures incitatives 
destinées à améliorer la production, notamment la libéralisation des prix et du marché, la 
suppression des impôts locaux prélevés sur l’agriculture, l’extension de terres productives et 
des conditions climatiques favorables. L’agriculture pluviale traditionnelle a été la principale 
source de croissance, tandis que la production dans le sous-secteur irrigué a connu une 
évolution défavorable. En dépit d’une croissance globale de la production par tête d’habitant 
et du fait que le Soudan est un exportateur de produits agricoles, ce pays souffre encore 
d’insécurité alimentaire transitoire, notamment dans sa partie sud à cause de l’insécurité et du 
déplacement des populations dans les États de l’ouest (Kordofan, Darfour) et du nord (Mer 
rouge) où les pertes de récoltes et les sécheresses fréquentes ont influé négativement sur 
l’offre de denrées alimentaires. 

2.2.6 Secteur pétrolier. Les réserves pétrolières prouvées du Soudan, estimées à 1,2 
milliard de barils, sont localisées essentiellement dans la partie sud du pays. Des gisements de 
pétrole ont d’abord été découverts au tout milieu des années 80, mais leur exploitation a été 
compromise par la guerre civile. Aussi, la production n’a-t-elle débuté qu’en 1999. La 
production actuelle, de l’ordre de 270 000 barils/jour, devra passer à 300 000 barils/jours en 
2003 avant de redescendre en dessous de 250 000 barils/jour vers 2010. Ensuite, elle décroîtra 
considérablement par la suite. Le gouvernement soudanais et les compagnies pétrolières ont 
formé un consortium en vue de produire du pétrole, la Compagnie nationale chinoise de 
production pétrolière (CNPC) étant le principal actionnaire étranger. Les autres actionnaires 
sont la Malaisie et le Canada. En août 1999, le gouvernement a inauguré l’oléoduc 
d’exportation de 1 600 km qui revêt une importance stratégique et qui relie le champ de 
pétrole à la nouvelle raffinerie située au nord de Khartoum. Le secteur pétrolier du Soudan 
génère annuellement des recettes d’exportation estimées à 1,5 milliard de dollars EU, soit 
environ 77 % des recettes d’exportation en 2002, alors que celles-ci n’étaient que de 0,3 
milliard de dollars EU au début de la production pétrolière en 1999. Un compte d’épargne des 
recettes pétrolières a été ouvert auprès de la Banque du Soudan, dans lequel le gouvernement 
soudanais dépose toutes les recettes exceptionnelles inattendues provenant des prix du pétrole 
qui sont supérieurs aux montants inscrits au budget. À la fin de 2002, le compte d’épargne des 
recettes pétrolières était créditeur d’environ 40 millions de dollars EU. Ce solde devra 
atteindre 125 millions de dollars EU d’ici à la fin de 2003. Ce compte permet aux autorités 
soudanaises d’utiliser la marge de financement accumulée pour réaliser un ajustement 
budgétaire sans à coups, en cas de baisse des cours du pétrole. Les réformes budgétaires ont 
pour objet de renforcer les recettes non pétrolières afin de rendre le budget moins vulnérable à 
l’instabilité des cours du pétrole. 

2.2.7 Recettes pétrolières et dépenses publiques. Afin d’attirer les investisseurs dans le 
secteur pétrolier, le gouvernement soudanais a introduit un accord de partage de la production 
basé sur la répartition du pétrole en nature, l’exclusivité et les exonérations fiscales. Le 
volume de la production dans un champ pétrolier est divisé en deux catégories : le cost oil et 
le profit oil. Le cost oil permet aux compagnies pétrolières de couvrir leurs investissements 
fixes et leurs dépenses ordinaires. Le reste de la production est considéré comme étant le 
profit oil (bénéfice). Le gouvernement reçoit 70 % du profit oil et les 30 % restants 
appartiennent aux compagnies pétrolières. Ainsi l’État tire ses recettes pétrolières : i) des 
ressources résultant de l’accord de partage de la production, après déduction des frais de 
l’oléoduc ; ii) de la vente des produits sur le marché intérieur ; et iii) des dividendes provenant 
du consortium. Depuis le début de la production du pétrole, les recettes pétrolières engrangées 
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par l’État se sont accrues, passant de 61 millions de dollars EU en 1999 à 805 millions en 
2002, et ils demeurent sa principale source de recettes, avec une moyenne de 43 % des 
recettes fiscales totales encaissées au cours de la période 2000-2002. Les taxes indirectes, 
dont les recettes douanières, la TVA et les droits d’accise, ont représenté 37 % des recettes 
fiscales et l’impôt sur les sociétés, l’impôt sur le revenu et d’autres impôts, ont y ont aussi 
apporté 20 % de plus. 

2.2.8 Au cours de la période 1998-2002, les charges récurrentes ont atteint les quatre 
cinquièmes des dépenses totales, soit une moyenne de 85 %, tandis que les dépenses 
d’investissement ont représenté 15 %. En termes de répartition sectorielle, les dépenses de 
sécurité et de défense se sont établies autour de 24 %3 des dépenses publiques de 1998 à 2000, 
dépassant ainsi les dépenses d’éducation et de santé, qui selon les estimations, représentaient 
17 % des dépenses publiques pour la même période. Les services économiques ont absorbé 
une moyenne de 22 % des dépenses totales, la part la plus importante allant à l’irrigation. Le 
reste des dépenses a été engagé pour la protection sociale, les subventions et les services 
administratifs. Compte tenu des dépenses considérables engagées dans l’effort de guerre, le 
dividende qui résulterait du rétablissement de la paix permettra au gouvernement d’accroître 
les dépenses sociales et de redéployer les recettes de l’État dans la reconstruction du pays. 

2.3 Contexte social 

2.3.1 Pauvreté. En dépit de l’amélioration récente des résultats macro-économiques, le 
revenu par habitant, évalué à 330 dollars EU en 2001, demeure faible, la pauvreté généralisée 
et les inégalités accentuées au Soudan, comme il ressort de nombreuses études. Une enquête 
de référence (1992)4 ainsi que des enquêtes menées sur les migrations et la main-d’œuvre 
(1990 et 1996)5 donnent les informations les plus récentes sur la pauvreté au Soudan, à 
l’exclusion de la région sud, en raison de la guerre qui s’y déroule. Les seules enquêtes sur les 
ménages couvrant tout le pays ont été effectuées en 1968 et en 1978. Il ressort des résultats de 
ces enquêtes que la pauvreté, sur la base du recensement des individus, frappait 90 % de la 
population au milieu des années 90, contre 70 % au début de l’année 1990. La pauvreté a été 
exacerbée par la guerre civile qui a détourné les ressources destinées aux secteurs sociaux, 
découragé les investissements tout en favorisant la fuite des capitaux et des cerveaux. D’après 
une récente enquête sur la main-d’œuvre, les inégalités sont criardes. En effet, les cadres 
supérieurs, qui représentaient 10 % de la main-d’œuvre, concentraient entre leurs mains 64 % 
des gains en 1996, contre 52 % en 1990. 

2.3.2 Développement humain. Le Soudan occupe le 138e rang sur les 162 pays couverts 
par l’indice du développement humain annuel du PNUD. Il existe des disparités entre les 
régions, les zones rurales et les zones urbaines, entre hommes et femmes, tant en ce qui 
concerne le degré de pauvreté que l’inégalité de statut et, en particulier, en s’appuyant sur les 
indicateurs du développement humain. Selon l’UNICEF6, le taux de scolarisation au niveau 
de l’enseignement primaire s’est stabilisé à 51 % en 2002, tout en variant considérablement 
d’un État à l’autre. En effet, les États du nord avaient le taux de scolarisation le plus élevé au 
niveau de l’enseignement primaire (80 % en 2002, contre moins de 20 % pour les États du 

                                                 
3 Source : Sudan’s external viability: achieving sustainability, IMF, Workshop on solving Sudan external debt, 
Londres, mai 2003 
4 Poverty in Sudan in 1992: With and Without Coping practises, El Tahir M. Nur and the Central Bureau of 
Statistics, UNICEF Research Report, 1995. 
5 Migration and Manpower Surveys, Ministère du travail, 1990 et 1996. 
6Direction de la planification , Ministère de l’Éducation: Multiple Indicator Cluster Survey, Central Bureau of 
Statistics, UNICEF, 2000; Country Economic Memorandum, Banque mondiale, 2003. 



 7

sud). Le déséquilibre entre hommes et femmes est encore accentué, mais certains indices 
montrent qu’il a été inversé au niveau de l’enseignement supérieur. Le taux d’alphabétisation 
chez les adultes était de 48 % pour les femmes, contre plus de 71 % pour les hommes. Le taux 
d’alphabétisation au niveau de l’enseignement primaire a plafonné à cause de la guerre civile, 
du taux élevé d’abandons dus aux frais de scolarité exorbitants, à l’entrée des garçons dans le 
monde du travail et au mariage précoce des filles ainsi qu’à la démographie galopante. Dans 
le secteur de la santé, le taux moyen de mortalité (125 pour 1 000 naissances vivantes) chez 
les enfants de moins de 5 ans demeure élevé en comparaison avec la moyenne de 116 pour 
1 000 enregistrée dans les pays d’Afrique subsaharienne, avec cependant d’énormes disparités 
entre les différents États (plus de 147 pour 1 000 dans certains États du centre et de l’est du 
Soudan, notamment ceux du Nil Bleu et le Kordofan Sud). La mortalité maternelle s’est 
stabilisée à 506 pour 100 000 naissances vivantes de 1993 à 1999, mais elle a dépassé 800 
dans les États du sud en 1999. Les principales causes de mortalité sont : le paludisme, la 
tuberculose, la méningite, la typhoïde, les maladies liées à l’eau. Le taux de prévalence du 
VIH/sida demeure relativement faible. Le nombre de personnes infectées est estimé à 1 % de 
la population adulte. Toutefois, le pays demeure vulnérable au VIH/sida, notamment dans les 
zones touchées par la guerre. 

2.3.3 En dépit de l’amélioration des résultats macroéconomiques, les indicateurs du 
développement humain demeurent faibles du fait en partie des inégalités et des conséquences 
de la guerre. Pour réduire davantage la pauvreté, la croissance économique devra s’étendre à 
tous les secteurs et être favorable aux pauvres. Les répercussions directes et indirectes de la 
guerre civile sur le développement ont été énormes et se reflètent sur l’état de pauvreté dans le 
pays. D’après les estimations, 2 millions de personnes sont mortes depuis 1983 et 4 millions 
ont été déplacées à l’intérieur du pays, ce qui constitue un record mondial, tandis que 500 000 
se sont réfugiées dans des pays voisins. Une famine généralisée est apparue en 1988, 1992 et 
1998, sous l’effet conjugué des mouvements de population incertains et de la pénurie 
provoquée par la guerre et la sécheresse. Les infrastructures sociales et économiques ont été 
détruites et constituent un obstacle majeur pour le développement. 

2.4 Dette intérieure et dette extérieure 

2.4.1 Dette intérieure. L’encours de la dette intérieure était estimée à 230,6 milliards de 
dinars soudanais (soit 882 millions de dollars EU ou 6,5 % du PIB) au mois de décembre 
2002. Environ la moitié de cette dette est due à la Banque du Soudan. Les autres créanciers 
sont : les entrepreneurs impliqués dans des contrats de développement, les institutions 
publiques qui importent pour le compte du gouvernement, les fournisseurs du secteur privé 
ainsi que les sommes prélevées sur la caisse de retraite. Ainsi, la dette s’explique par le non-
paiement des biens et services consentis aux entités publiques par des fournisseurs. La Cellule 
de la dette intérieure au ministère des Finances, qui est chargée de la gestion de tous les 
arriérés de paiement intérieurs accumulés par l’État et enregistrés manuellement, doit être 
renforcée afin qu’elle puisse saisir tous les arriérés intérieurs et centraliser toute la dette 
contractée auprès des diverses institutions. 

2.4.2 Dette extérieure. Au mois de décembre 2002, l’encours total de la dette était évalué à 
20,9 milliards de dollars EU, soit 154 % du PIB et 1 084 % des exportations en valeur 
nominale. Il ressort des estimations du FMI et de la Banque mondiale qu’en valeur actualisée 
nette , la dette extérieure du Soudan correspond à environ 135 % du PIB, 1 162 % des recettes 
publiques, y compris le pétrole, et 1 000 % des exportations, dépassant ainsi le seuil de 150 % 
fixé dans le cadre de l’initiative PPTE renforcée. Cette dette est due à 30 % aux membres du 
Club de Paris et à 19 % aux bailleurs de fonds multilatéraux. Les prêts contractés en dehors 
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du Club de Paris, notamment auprès du Koweït et de l’Arabie saoudite, représentaient 36 % 
du total de la dette. La dette commerciale du Soudan s’élevait à 15 % de sa dette totale. 
L’encours de la dette du Soudan comprend essentiellement les arriérés qui, au mois de 
décembre 2002, avaient atteint 18 milliards de dollars EU, soit 90 % de l’encours de la dette. 
L’encours de la dette due au Groupe de la Banque s’élevait à 319 millions de dollars EU au 
mois de septembre 2003, soit 1,5 % de l’encours de la dette totale. 

2.5 Principaux obstacles au développement 

2.5.1 Obstacles institutionnels. La guerre civile qui déchire le Soudan a provoqué un 
exode massif de cerveaux qui a dépouillé le Soudan de ressources humaines qualifiées, ce qui 
a influé négativement sur la formulation de la politique gouvernementale et sur l’efficacité de 
l’administration publique. Cette guerre a également détourné l’attention du gouvernement qui 
ne s’est plus préoccupé de la croissance, du développement et du renforcement des capacités. 
De plus, elle a absorbé une part considérable des recettes budgétaires de l’État. 

2.5.2 Charge de la dette extérieure. Tel qu’il est indiqué au paragraphe 2.4.2, la dette 
extérieure du Soudan demeure insoutenable. La capacité de ce pays à faire face au service de 
sa dette extérieure a été hypothéquée par la détérioration de la balance des paiements et la 
nécessité de reconstituer les réserves en devises. En effet, avant l’avènement de l’ère du 
pétrole, le Soudan tablait sur une base d’exportations faible, constituée essentiellement de 
produits de l’agriculture pluviale. Les paiements contractuels d’intérêts et du principal avaient 
même dépassé les recettes d’exportation engrangées avant l’an 2000. Aussi les engagements 
du pays, qui devaient arriver à échéance entre 1995 et 2000, se sont-ils accumulés sous forme 
d’arriérés. Plus tard, les bailleurs de fonds, notamment le FMI, la BAD et la Banque 
mondiale, ont suspendu leur aide au Soudan, ce qui a réduit les mouvements de capitaux vers 
ce pays qui en avait pourtant besoin pour sa croissance et pour faire reculer la pauvreté. 

2.5.3 Système bancaire. Le système bancaire est au cœur de la mobilisation de l’épargne 
destinée à l’investissement. Cependant, le rôle d’intermédiation financière du système 
bancaire a été compromis par l’étroitesse de l’assise financière combinée avec le faible niveau 
des dépôts, les taux d’intérêts élevés et le volume de plus en plus important de prêts 
improductifs. La Banque du Soudan a lancé un programme de restructuration visant à assainir 
le secteur bancaire et à réorganiser en profondeur le système comptable et les opérations 
bancaires. La Banque du Soudan a essayé d’améliorer son système d’allocation de crédits à 
travers la promotion de nouveaux instruments financiers islamiques. L’objectif visé étant 
d’accroître le capital social des banques, la Banque du Soudan a exhorté les banques 
commerciales à porter leur capital versé à 11,5 millions de dollars EU, à fusionner ou à opter 
pour la liquidation avant la fin 2002. Le calendrier des réformes a également accéléré le 
programme de restructuration et de privatisation. En effet, EL-Nilen Bank est en train d’être 
restructurée, la Bank of Khartoum, les Real Estate Banks et les plus grandes banques sous 
contrôle de l’État devraient normalement être privatisées. Le gouvernement soudanais a 
sollicité du FMI un programme d’évaluation du secteur financier, qui pourrait constituer la 
base d’un plan de réforme en profondeur du secteur bancaire. 

2.5.4 Contraintes liées aux infrastructures. Le réseau d’infrastructures et les services sont 
insuffisants et compromettent le développement économique du Soudan. Le cadre physique 
de ce pays, avec un climat désertique au nord et des marécages au sud, rend difficile la 
construction d’un réseau routier performant et sûr. De plus, les routes disponibles ont été 
placées sous la gestion de l’État, en pleine période de pénurie de ressources. En raison de ces 
difficultés, le réseau routier est très peu dense et beaucoup d’États sont enclavés, notamment 
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les régions mises à mal par la guerre dans les États du sud. Le pays est desservi par un réseau 
routier de 55 000 km, dont environ 6 240 km de routes bitumées, y compris les routes 
urbaines et le grand axe long de 1 200 km qui relie Khartoum à Port-Soudan. Le réseau de 
chemin de fer, pourtant l’un des plus longs d’Afrique avec plus de 4 500 km de grandes 
lignes, s’est dégradé en raison du manque d’entretien et d’une réhabilitation inadéquate. 
D’après les estimations, plus de 25 % de son matériel roulant est hors service. D’importants 
investissements sont nécessaires pour remettre en état le secteur de l’électricité, le réseau 
maillé et le système des transmissions, dont l’entretien a été négligé par le passé. Le réseau 
des télécommunications a été sensiblement amélioré après la privatisation de Sudatel, mais il 
gagnerait à être modernisé pour être aux normes internationales. 

2.6 Enjeux et risques 

2.6.1 Les principaux enjeux et risques auxquels le Soudan est confronté sont liés aux 
résultats des négociations de paix, à l’évolution des cours du pétrole et à d’autres chocs 
exogènes, au paiement des arriérés au titre de dettes contractées depuis longtemps et à 
l’absence du soutien des donateurs. L’échec des négociations de paix casserait la mobilisation 
internationale en faveur du Soudan et compromettrait les chances de règlement du problème 
de la dette extérieure de ce pays. Même en cas de conclusion d’un accord de paix, on court le 
risque de ne pas parvenir à une paix véritable ou de ne pas mettre véritablement en œuvre 
l’option d’organiser un référendum pour l’autodétermination du sud-Soudan à la fin de la 
période transitoire de six ans. Ces risques potentiels pourraient entamer la confiance de la 
communauté internationale et rendre le secteur privé très réticent à faire des investissements à 
long terme dans ce pays. 

2.6.2 L’instabilité des cours mondiaux du pétrole pourrait provoquer un manque à gagner en 
termes de ressources intérieures, entraînant ainsi une réduction des dépenses consacrées au 
développement. Le regain des pressions inflationnistes pourrait aussi s’expliquer par le 
financement monétaire du déficit budgétaire si les recettes budgétaires se ressentent d’un 
fléchissement des cours du pétrole. Dans la mesure où les réserves de devises du pays seront 
tributaires des exportations de pétrole à moyen terme, la fluctuation des cours du pétrole 
risque aussi d’hypothéquer la capacité du pays à assurer le service de la dette et entraîner 
l’accumulation de nouveaux arriérés. Le gouvernement soudanais envisage de consolider les 
secteurs non pétroliers. Aussi a-t-il mis en place un mécanisme permettant d’épargner les 
revenus exceptionnels tirés des recettes pétrolières. Le Soudan a aussi été frappé par la 
sécheresse et les inondations, phénomènes naturels susceptibles d’aggraver la pauvreté et de 
miner ses efforts de reconstruction. Étant donné que la Banque et les autres institutions de 
Bretton Woods ne pourront pas accorder de prêts au Soudan dans ces circonstances, le 
maintien de la paix et la réduction de la pauvreté pourraient être hypothéqués par l’absence de 
financement nécessaire pour la reconstruction, la réhabilitation et le développement du pays. 

2.6.3 Aucune stratégie de développement en bonne et due forme n’a été formulée en vue de 
surmonter les obstacles et de relever les enjeux et de faire face aux risques inhérents au 
développement identifies aux paragraphes 2.5 et 2.6. Un programme de développement global 
à long terme (2002-2027) et le document de stratégie pour la réduction de la pauvreté 
intérieure (DSRP) intérimaire sont en cours de préparation. Ces deux cadres stratégiques 
déboucheront sur un cycle de programmation roulant de 3 ans à compter de 2004 (plans de 
développement à moyen terme). Le programme de développement global envisagé pour les 
25 prochaines années reconnaît que des efforts concertés à long terme sont nécessaires pour 
garantir une réduction durable de la pauvreté. Le DSRP intérimaire repose sur quatre 
principaux piliers : i) le maintien de la stabilité macro-économique avec pour objectifs de 
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maîtriser l’inflation, maintenir la croissance économique et la stabilité des taux de change ; 
ii) consolider les secteurs non pétroliers, en mettant l’accent sur l’agriculture et l’élevage 
traditionnels qui emploient les couches pauvres de la population ; iii) promouvoir les soins de 
santé primaires, l’éducation primaire et l’approvisionnement en eau en milieu rural ; et 
iv) créer des emplois dans le secteur privé. À moyen terme, des efforts seront faits pour 
préserver les acquis de la stabilisation macroéconomique dans le DSRP, condition 
indispensable pour créer un climat propice à l’activité économique et pour empêcher la 
détérioration des revenus réels, en particulier ceux des pauvres. 

III. DIALOGUE AVEC LES DONATEURS 

3.1 Vue d’ensemble 

3.1.1 Dans les années 70 et au début des années 80, le Soudan était un grand bénéficiaire de 
l’aide au développement, qui a atteint environ 1,9 milliard de dollars EU en 1985. Depuis que 
ce pays a commencé à accumuler des arriérés du service de sa dette au début des années 90, 
beaucoup de donateurs ont suspendu leur assistance financière. Alors qu’elle était tombée à 
environ 50 millions de dollars EU vers la fin des années 90, l’aide de la communauté 
internationale a changé radicalement de cap au profit des objectifs humanitaires. Les États-
Unis d’Amérique demeurent le principal pourvoyeur d’assistance humanitaire au Soudan, en 
particulier dans le sud du pays. En septembre 2001, suite à la ratification par le Soudan des 
conventions contre le terrorisme, les Nations Unies ont levé les sanctions imposées à ce pays. 
Aussi, l’activité diplomatique a-t-elle pu s’intensifier dans le cadre du processus de paix, à 
travers la tenue de réunions des principaux donateurs placées sous l’égide de la Norvège, des 
Pays-Bas et du Royaume-Uni. En janvier 2003, les protagonistes du processus de paix se sont 
réunis à Oslo. Une réunion de coordination des donateurs organisée par le gouvernement des 
Pays-Bas à Noordwijk en avril 2003 a également été l’occasion pour les parties prenantes de 
discuter d’un programme à impact rapide destiné à appuyer le processus de paix et à préparer 
le terrain en vue d’un redressement économique durable, du règlement de la dette extérieure 
et de la reconstruction du pays dès lors que la guerre se sera achevée. En mai 2003, le 
Royaume-Uni a accueilli à Londres une réunion informelle des créanciers et des donateurs du 
Soudan en vue de discuter des questions relatives à l’apurement des arriérés et à l’allègement 
de la dette du Soudan. La Banque a pris part aux réunions de Noordwijk et de Londres. 
L’USAID a organisé une réunion technique à Nairobi en mai 2003 afin de discuter de la mise 
en œuvre des priorités du programme à impact rapide et des besoins en matière de 
renforcement des capacités pendant la période pré-transitoire. La Norvège envisage 
d’accueillir une table ronde des donateurs en vue de la reconstruction du Soudan, en cas de 
conclusion d’un accord de paix. 

3.2 État du dialogue avec les donateurs bilatéraux 

3.2.1 Les Fonds arabes bilatéraux ont fait des investissements considérables au Soudan. Ce 
pays a obtenu le rééchelonnement de ses dettes envers le Fonds d’Abu Dhabi, le Fonds du 
Koweït et le Fonds saoudien qui du reste, lui accordent de nouveaux décaissements. Le 
Soudan a renoué des relations normales avec ces institutions et de nouveaux financements y 
affluent désormais. Il est membre de l’Initiative du Bassin du Nil, qui s’efforce d’améliorer la 
coordination et la gestion des ressources du Nil. Il est également membre à part entière du 
COMESA. La Chine et la Malaisie sont très actives dans la production pétrolière au Soudan, 
où elles financent d’autres projets du secteur privé. Les dernières négociations avec le Club de 
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Paris ont eu lieu en 1984 et le Soudan n’a jamais bénéficié d’un rééchelonnement à des 
conditions concessionnelles. 

3.3 Dialogue avec les institutions de Bretton Woods et 
d’autres organismes multilatéraux 

3.3.1 En 1999, le FMI a levé l’ordre de non-coopération avec le Soudan et lui a rétabli son 
droit de vote et tous les droits connexes en août 2000. Les derniers entretiens dans le cadre 
des consultations au titre de l’Article IV se sont déroulés au troisième trimestre de 2001. Le 
FMI a fourni l’assistance technique au Soudan dans les domaines ci-après : la comptabilité 
nationale, la politique fiscale et les instruments de politique monétaire. Le FMI a appuyé 
activement le calendrier de réformes macroéconomiques et structurelles du Soudan avec une 
succession de programmes de référence depuis 1997. Le programme que le Soudan applique 
actuellement avec l’appui du FMI est le programme de référence pour 2003, examiné par le 
Conseil d’administration du FMI en juillet 2003.. Ces programmes, bien engagés depuis leur 
lancement, ont globalement atteint leurs objectifs, comme il est indiqué plus haut. Le FMI a 
estimé que le programme de référence de 2003, à l’instar de celui de 2002, est, dans 
l’ensemble, conforme au programme d’accumulation de droits (PAD). Si un accord final de 
paix est conclu et que les réformes se poursuivent de manière soutenue, le FMI envisage la 
mise en place d’un PAD d’ici fin 2003. Le gouvernement soudanais a effectué des paiements 
au FMI (auquel il devait environ 1,5 milliard de dollars EU à titre d’arriérés au mois de 
décembre 2000) d’un montant de 24 millions de dollars en 2003 (tableau 3.1), alors qu’il 
fallait 13 millions pour stabiliser les arriérés. 

Tableau 3.1 Encours de la dette, arriérés et remboursement de la dette 
due aux principales institutions financières internationales 

(en millions de dollars EU) 

Institution Encours de la dette Encours des arriérés Remboursements 
annualisés 

FMI 1/ 1 475 1 475 24 
Banque mondiale 1/ 1 278 240 6 
Groupe de la BAD 2/ 319 122 6 
 
Source : Banque du Soudan, FMI et BAD 
1/ à décembre 2002 
2/ à septembre 2003 

3.3.2 En juillet 1999, le gouvernement soudanais a commencé à effectuer des paiements au 
profit de la Banque mondiale par mensualités de 1 million de dollars EU. Toutefois, ces 
paiements ont été interrompus, puis ont repris en octobre 2002 à concurrence de 500 000 
dollars EU par mois. En reconnaissance de l’évolution enregistrée dans le processus de paix et 
des efforts déployés par le gouvernement soudanais en vue de reprendre les paiements, la 
Banque mondiale a lancé des activités autres que les prêts, dans les domaines de la capacité 
d’analyse, de conception et de réforme de politiques économique. Le Banque mondiale donne 
des avis consultatifs au gouvernement soudanais sur les réformes cruciales en matière 
agricole, notamment la vente et l’achat des droits locatifs, le recouvrement des coûts, 
l’implication du secteur privé et le financement de l’agriculture. Elle apporte également son 
appui pour la prestation de services sociaux dans le cadre du Programme des Monts Nuba, 
une initiative communautaire, multisectorielle et étalée sur plusieurs phases, qui bénéficie de 
plusieurs sources de financement. À la demande du gouvernement soudanais, un don du 
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Fonds pour les pays sortant d’un conflit, d’une valeur de 1,5 million de dollars, géré par 
l’UNICEF et le PNUD, a été approuvé pour financer ces activités. Ce Fonds a mis à 
disposition des personnes ressources en vue des pourparlers à engager au sujet du partage des 
richesses du pays dans le cadre du processus de paix. Il a également élaboré un mémorandum 
de politique économique pour le pays, conjointement avec le gouvernement soudanais, afin 
d’analyser l’évolution socioéconomique du pays au cours des dix dernières années. En juillet 
2003, les conseils d’administration ont examiné une note de réengagement pour le Soudan, 
qui présentait dans leurs grandes lignes les programmes et les instruments que la Banque 
mondiale devait éventuellement appliquer avant et après la conclusion d’un accord de paix  

3.3.3 Union européenne. La normalisation des relations entre l’Union européenne et le 
Soudan a commencé à la fin de l’année 2001 et s’est accélérée à la faveur des progrès 
enregistrés dans le processus de paix. En 2002, l’Union européenne a élaboré un document de 
stratégie pour le Soudan pour la période 2002-2007. Celui-ci porte essentiellement sur la 
nécessité d’appuyer le processus de paix et d’analyser les causes profondes du conflit qui 
déchire le pays, tout en apportant au niveau local une assistance en besoins élémentaires tels 
que la sécurité alimentaire et l’éducation. 

3.3.4 Le Soudan a rééchelonné ses dettes envers la plupart des Fonds arabes multilatéraux. 
En ce qui concerne le Fonds arabe pour le développement économique et social, les arriérés 
au titre du principal et des intérêts ont été apurés en 2000, en déduisant un montant équivalent 
sur les dépenses effectuées par le Soudan dans divers projets financés par le Fonds arabe pour 
le développement économique et social. En 1999, le Soudan a apuré les arriérés dus à la 
Banque islamique de développement qui finance actuellement plusieurs projets. Cependant, 
ce pays a accumulé des arriérés de 2 millions de dollars EU avec effet au mois de décembre 
2002. Le Soudan est encore sous le coup des sanctions imposées par le Fonds monétaire arabe 
auquel il devait des arriérés de 344 millions de dollars EU au mois de décembre 2002. Les 
deux parties ont convenu des mesures à prendre en vue de normaliser leurs relations. 

3.3.5 Le cadre de l’assistance des Nations Unies au Soudan vise à appuyer le processus de 
paix, la satisfaction des besoins nécessaires à la relance et au développement de ce pays. Le 
PNUD a examiné son cadre de coopération pour la période 2002-2006, dans le cadre de 
l’assistance des Nations Unies au Soudan, et il accorde une place prépondérante aux 
interventions au niveau des États, couplées à un appui à l’élaboration des politiques au niveau 
national dans les domaines tels que la consolidation de la paix, l’insertion sociale, avec des 
programmes thématiques sur la gouvernance, l’environnement et le développement rural 
participatif. Les domaines d’intervention prioritaires de l’OMS dans le contexte de transition 
portent sur les programmes ciblant les principales causes des maladies (maladies 
contagieuses, santé génésique et malnutrition), l’assistance technique et le renforcement des 
capacités en vue de rendre le système de santé plus efficace et équitable, ainsi que la 
mobilisation des ressources. 

IV. PORTEFEUILLE DU GROUPE DE LA BANQUE ET ÉTAT DES ARRIÉRÉS 

4.1 Portefeuille du Groupe de la Banque 

4.1.1 Le Groupe de la Banque a commencé ses opérations de prêt au Soudan en 1971 et, à 
ce jour, il a approuvé 31 opérations. Ces opérations correspondent à un engagement total de 
281,9 millions d’UC après déduction des remises de dettes. Elles se répartissent ainsi qu’il 
suit : 80,51 millions d’UC provenant des ressources de la BAD, 190,76 millions d’UC des 
ressources de la FAD et 10,59 millions d’UC du Fonds d’assistance technique. Sur les 31 
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opérations prévues, une a été annulée et les autres ont été soit exécutées, soit soldée au 31 
décembre 2000. La Banque a approuvé, au titre de l’aide d’urgence, des dons sur les 
ressources du Fonds spécial de secours (FSS) en 2001 (500 000 dollars EU) et en 2003 
(500 000 dollars EU). 

4.1.2 Le Groupe de la Banque s’est heurté dans ses interventions à plusieurs obstacles 
institutionnels. En effet, la plupart des projets ont été confrontés à des problèmes d’efficacité de 
prêts pendant 18 mois, parce que les conditions de prêt n’ont pas été remplies à temps. En 1998, 
une mission de revue des opérations du Groupe de la Banque a révélé que la plupart des projets 
avaient enregistré un retard considérable pour les raisons ci-après : i) absence de fonds de contre-
partie ; ii) incapacité de se conformer aux procédures de passation des marchés et autres 
procédures de la Banque (préparation des rapports d’audits et d’activités) ; iii) absence de 
motivation de la part du personnel du projet, mauvaise gestion du projet et supervision médiocre 
des travaux ; v) manque de capacité de suivi et d’évaluation ; et vi) depuis 1993, sanctions 
intermittentes préjudiciables à la supervision par la Banque et aux flux de capitaux. Le temps 
moyen d’achèvement des projets était de plus de 8 ans, contre une période estimée à 3 ans au 
moment de l’évaluation. 

4.2 État des arriérés envers la Banque 

4.2.1 Arriérés envers le Groupe de la Banque. Depuis 1995, le Soudan est sous sanctions 
infligées par le Groupe de la Banque du fait du non-paiement de ses arriérés. Au mois de 
septembre 2003, le montant total des arriérés dus par le Soudan au titre des remboursements 
de dettes s’élevait à 89,1 millions d’UC répartis de la manière suivante : 58,1 millions d’UC 
pour la BAD et 31 millions d’UC pour le FAD (tableau 4.1). Le calendrier des 
remboursements prévus au cours des cinq prochaines années apparaît au tableau 4.1. 

4.2.2 Arriérés sur la souscription du capital. Les arriérés sur la souscription du capital 
s’élevaient à 2,3 millions d’UC au mois de septembre 2003 et correspondaient aux numéros 
de coupons 4 et 5 de la quatrième Augmentation générale du capital (AGC-IV). En novembre 
2002, la Banque a donné un préavis au Soudan, l’informant qu’il perdrait une partie de sa 
souscription en cas de non-paiement du coupon n°3, d’une valeur de 1,2 million d’UC 
exigible en mars 1999. Étant donné que ce coupon n’a pas été payé à la date d’échéance, 965 
actions correspondant aux traites impayées, ont été retirées de la souscription du Soudan 
conformément au Règlement sur la cession d’actions. 

Tableau 4.1 : Remboursements de prêts arrivant à échéance, 2004-2008 
(en millions d’UC) 

Remboursements 
de prêts 

Arriérés au 
30 sept. 2003 

Oct-déc. 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

BAD Charges 29,73 1,23 3,58 3,30 3,03 2,76 2,61 
 Principal 28,36 1,16 4,00 4,00 4,00 4,00 4,00 
 Total 58,10 2,38 7,58 7,20 7,03 6,76 6,61 

FAD Charges 20,82 - 1,29 1,25 1,23 1,16 1,14 
 Principal 10,20 - 2,89 3,04 3,20 3,31 3,41 
 Total 31,02 - 4,18 4,29 4,43 4,48 4,55 

Groupe BAD Charges 50,55 1,23 4,87 4,55 4,26 3,92 3,75 
 Principal 38,57 1,16 6,89 7,04 7,20 7,30 7,40 
 Total 89,12 2,38 11,76 11,59 11,46 11,23 11,15 

Source : BAD. 
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4.3 Dialogue sur l’apurement des arriérés 

4.3.1 La Banque a déployé de nombreux efforts en vue de recouvrer les arriérés dus par le 
Soudan et elle maintient le dialogue avec ce pays. En 1998, le gouvernement soudanais a pris 
l’engagement de rembourser un million de dollars EU par mois et des remboursements ont été 
effectués de septembre 1998 à novembre 1999. Cependant, aucune traite n’ayant été payée de 
décembre 1999 à août 2003, la Banque n’a pas pu proposer un programme de prêts au 
Soudan. Toutefois, la Banque a maintenu le dialogue. Dans ce contexte, les services de la 
Banque ont entrepris une mission de dialogue dans ce pays en 2001, qui a posé les jalons du 
Document de dialogue pour l’année 2001. Dans le cadre des missions de dialogue menées au 
Soudan en avril 2002 et septembre 2003, des débats ont eu lieu quant à la formule à adopter 
pour l’apurement des arriérés dus par ce pays. Les assemblées annuelles du Groupe de la 
Banque ont également été l’occasion d’intenses discussions sur le situation des arriérés entre 
la Banque et le Soudan. Suite à ces discussions, le gouvernement soudanais a proposé en 
février 2003 des remboursements mensuels de 0,5 million de dollars EU. Il a émis l’espoir 
que ce montant sera accepté comme geste de sa bonne volonté et considéré comme point de 
départ d’un dialogue plus approfondi dans le cadre de la recherche d’une solution globale au 
problème des arriérés dus par le Soudan. Les remboursements mensuels promis ont été 
effectués en août, septembre, octobre et novembre 2003. 

4.3.2 Le gouvernement soudanais a déclaré que le Soudan n’est pas actuellement en mesure 
de consacrer d’énormes ressources au remboursement des arriérés. Il a souligné que le service 
de la dette du pays est hypothéqué par la faiblesse des réserves extérieures qui, au mois de 
décembre 2002, représentaient environ 1,2 mois d’exportations. Néanmoins, il a adopté une 
politique de service de la dette destinée à améliorer ses relations avec les institutions 
financières internationales. Aussi a-t-il commencé à effectuer quelques versements au FMI, à 
la Banque mondiale et à la BAD. 

V. OPTIONS DE RENGAGEMENT DU GROUPE DE LA BANQUE 

5.1 Nécessité du rengagement avec le Soudan 

5.1.1 Ces deux dernières années, la communauté internationale a redoublé d’efforts en vue 
de s’engager à nouveau au Soudan au vu de l’évolution favorable du processus de paix, des 
récents acquis macroéconomiques, des initiatives prises par le pays afin de normaliser ses 
relations avec les partenaires au développement, ainsi que de ses principales potentialités et de 
ses défis majeurs de développement. Les institutions financières internationales s’accordent à 
penser qu’en raison de l’évolution positive du processus de paix, les principales institutions – 
FMI, Banque mondiale et BAD – devraient commencer à examiner la possibilité de s’engager 
à nouveau au Soudan. En effet, l’évolution récente offre un cadre propice à l’instauration du 
dialogue sur les questions de politique et l’apurement des arriérés, ainsi qu’au renforcement 
effectif des capacités institutionnelles, tout en permettant aux institutions susmentionnées de 
coordonner les interventions des donateurs et renforcer le partenariat entre eux et le Soudan. 
Comme relevé plus haut à la section 3, les institutions partenaires, le FMI et la Banque 
mondiale, ont pris des mesures positives dans ce sens. Au cours de sa dernière mise à jour du 
financement des interventions FRPC et PPTE, le FMI a clairement indiqué que « pour le 
Soudan, l’apurement des arriérés et l’allégement de la dette constitueraient une priorité 
majeure immédiatement après la signature de l’accord de paix qui pourrait intervenir dans les 
prochains mois ». En outre, en sa qualité de première institution régionale de financement du 
développement, la Banque est même mieux placée que les autres institutions financières pour 
jouer un rôle très constructif en vue d’aider le Soudan à s’engager pleinement avec les 
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partenaires du développement. Aussi, la Banque commencera-t-elle à examiner les 
possibilités de s’engager à nouveau au Soudan avant et après l’apurement des arriérés. Dans 
ce contexte, la présente section du document de dialogue souligne les mesures prises pour 
renforcer le dialogue sur les politiques macroéconomiques et les arriérés, ainsi que pour 
encourager le renforcement des capacités institutionnelles. 

5.2 Renforcement du dialogue sur les politiques macroéconomiques 
et l’apurement des arriérés 

5.2.1 La stratégie de dialogue mise en œuvre par la Banque pour la période 2003-2004 est 
de stabiliser et d’apurer les arriérés dus par le Soudan au Groupe de la Banque, d’aider ce 
pays à régler le problème de sa dette extérieure et de préparer le terrain à la reprise des 
opérations normales visant à promouvoir la croissance économique et la réduction de la 
pauvreté dès que le problème des arriérés aura trouvé une issue satisfaisante. À cet effet, la 
Banque poursuivra le dialogue sur le programme d’action du Soudan en vue d’améliorer la 
gestion de la dette et de renforcer la capacité de ce pays à assurer le service de la dette. La 
Banque veillera également à s’impliquer activement dans les efforts concertés déployés par 
les donateurs pour aider le Soudan à apurer son cumul d’arriérés et à remplir les conditions 
d’éligibilité à l’initiative PPTE. La Banque consolidera ses connaissances sur ce pays en 
appuyant le processus d’élaboration du DSRP, en renforçant les capacités institutionnelles et 
en menant des études économiques et sectorielles qui permettront d’identifier les domaines 
potentiels se prêtant aux prêts ainsi qu’aux travaux de réhabilitation et de reconstruction. 

5.2.2. Amélioration de la capacité à assurer le service de la dette. En dépit du 
redressement de la balance des paiements, les financements extérieurs demeurent élevés, 
atteignant le montant prévu de 2 milliards de dollars EU pour 2003, ce qui a empêché le 
Soudan d’être à jour dans le remboursement de sa dette. Le FMI a également note qu’un 
énorme déficit de financement extérieur pourrait résulter de la baisse des cours mondiaux du 
pétrole ou des apports de capitaux privés. Tout cela pourrait provoquer la baisse des 
importations et des paiements du service de la dette en raison du faible volume des réserves 
extérieures et des financements publics limités. Aussi la Banque poursuivra-t-elle le dialogue 
sur le programme de réformes en collaboration avec les institutions de Bretton Woods afin de 
s’assurer que les excédents de la balance des paiements sont suffisamment élevés pour 
permettre des paiements additionnels au titre des arriérés de la dette. Cela implique la mise en 
oeuvre d’une politique susceptible de générer non seulement une croissance soutenue axée sur 
les exportations et d’attirer des apports financiers non créateurs d’endettement. Pour ce qui est 
de la croissance, il convient de poursuivre la politique de réformes pour stimuler davantage la 
production dans les secteurs de l’agriculture et du pétrole en vue d’élargir la base 
d’exportation. Étant donné que les sorties de fonds liées au pétrole telles que les redevances 
d’oléoduc, les frais de transport et le rapatriement des bénéfices par les sociétés pétrolières 
étrangères absorbent une part importante des recettes pétrolières (1,068 milliard de dollars EU 
en 2002, soit environ 63 % des exportations de pétrole), contribuant au déficit du compte 
courant, il peut également se révéler nécessaire d’entreprendre des réformes des revenus 
pétroliers en revoyant l’ensemble des incitations offertes dans le cadre des modalités de 
partage des bénéfices pétroliers. 

5.2.3 Les flux d’aide publique au développement demeureront faibles à court et moyen 
termes du fait de la situation des arriérés dus par le Soudan à ses principaux créanciers. Seuls 
les apports de capitaux privés peuvent améliorer le compte d’opérations financières de la 
balance des paiements sans alourdir le fardeau de la dette du pays. Aussi, convient-il 
d’accélérer le programme de désengagement de l’État, non seulement pour recueillir les 
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recettes de la privatisation, mais aussi pour attirer l’investissement direct étranger dans divers 
secteurs de l’économie à la faveur d’un meilleur climat des affaires. 

5.2.4 Stabilisation des arriérés dus au Groupe de la Banque. La Banque continuera de 
veiller à ce que le gouvernement soudanais honore ses engagements. Cependant, le paiement 
promis de 500 000 dollars EU par mois ou de 2,5 millions de dollars EU en 2003 
n’empêchera pas l’accumulation des arriérés. En effet, ce montant est encore faible par 
rapport au total du service de la dette qui est estimé à 207 millions de dollars EU, soit 0,2 % 
des exportations et 0,4 % des recettes ordinaires pour 2003. Les paiements effectués en faveur 
du Groupe de la Banque représentent en rythme annuel 5 % du total des obligations en 
souffrance envers l’institution et 1/3 des nouvelles factures arrivant à échéance chaque année. 
Aussi, faut-il en priorité poursuivre le dialogue avec le gouvernement soudanais afin de 
garantir l’augmentation des paiements effectués en faveur du Groupe de la Banque qui vont, 
au minimum, stabiliser les arriérés en couvrant le paiement total des 17 millions de dollars EU 
attendus au titre des nouvelles échéances. 

5.2.5 Approche coordonnée des donateurs en vue de l’apurement des arriérés. Pour que 
le rengagement de la Banque et d’autres grandes institutions financières internationales 
(notamment les institutions de Bretton Woods) devienne effectif, il faut que le Soudan apure 
ses arriérés. À l’occasion de l’atelier organisé en mai 2003 à Londres à l’intention des 
créanciers du Soudan, on a commencé à examiner les questions relatives à la création, une 
fois la paix revenue, d’un groupe de soutien afin d’aider le Soudan à mobiliser de l’assistance 
dans le cadre du processus d’apurement de ses arriérés. Les participants à cette rencontre ont 
estimé que l’aide destinée à l’apurement des arriérés et à l’allégement de la dette devrait 
s’inscrire dans une approche globale tenant compte de toutes les ressources nécessaires. Aussi 
faut-il adopter une approche concertée impliquant les contributions financières, conçue et 
mise en œuvre dans le cadre d’une stratégie globale qui aboutira à la normalisation des 
relations entre le Soudan et tous ses créanciers (multilatéraux, bilatéraux et commerciaux) 
suivie d’une réduction rapide de la dette de ce pays. La mise en œuvre d’une telle stratégie 
nécessitera des efforts importants de la part de toutes les parties : le gouvernement soudanais, 
les donateurs bilatéraux et multilatéraux . Mais cela ne devrait pas faire perdre de vue la 
nécessité de trouver des ressources pour la reconstruction et la réduction de la pauvreté. 

5.2.6 Il ressort des discussions tenues avec les institutions de Bretton Woods que les 
donateurs, notamment les institutions financières internationales, n’ont pas arrêté de plan 
concret d’apurement des arriérés du Soudan. Cependant, deux principales options se sont 
dégagées :i) financement relais accordé par les créanciers publics et commerciaux ; et 
ii) financement par dons bilatéraux. Le FMI et la Banque mondiale pourraient assurer le 
préfinancement, suivi par un programme d’assistance sous forme de fonds à décaissement 
rapide afin de permettre au Soudan de rembourser immédiatement le financement relais. Le 
financement des arriérés peut s’avérer une tâche ardue pour les créanciers. Les arriérés dus au 
FMI par le Soudan sont les plus importants de ce pays envers une institution financière 
internationale. En outre, les ressources que le Soudan attend du FMI non seulement pour 
apurer ses arriérés, mais également dans le cadre de l’initiative PPTE et pour recommencer à 
obtenir des prêts à des conditions très favorables, s’élèvent à un milliard de dollars EU7. 
                                                 
7 FMI : “(i) Status of Implementation of HIPC; (ii) Update on Financing of PRGF and HIPC Operation and 
Subsidization of Post-Conflict Emergence Assistance”, septembre 2003. Par ailleurs, en 2001, une analyse 
indicative de viabilité de la dette du Soudan a estimé à 8,5 milliards de dollars EU le concours requis par le 
Soudan au point de décision début 2004 (sur la base du stock de la dette à fin 2003) en tenant compte d’un 
partage proportionnel des coûts et d’un facteur de réduction de 74 %. Sur ce montant, la part des créanciers 
multilatéraux était estimée à 2,5 milliards, dont 1 milliard pour le FMI, 0,5 milliard pour la Banque mondiale et 
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Quant au Groupe de la Banque, ses services sont en train d’élaborer un mécanisme 
d’apurement des arriérés dus par les PPTE, y compris le Soudan. 

5.2.7 Aboutir à la viabilité de la dette extérieure. Le seul apurement des arriérés ne va pas 
assurer la viabilité de la dette à long terme. Le volume excessif des obligations du service de 
la dette qui résulteront de l’apurement des arriérés pourrait entraver la capacité du Soudan à 
honorer ces paiements, provoquant l’accumulation des arriérés. Aussi importe-t-il que les 
partenaires au développement, y compris le Groupe de la Banque, comprennent que si les 
pays pauvres très endettés n’obtiennent pas l’allégement de leur dette, la dette extérieure ne 
sera pas soutenable. Le Soudan doit satisfaire au préalable les conditions ci-après avant de 
bénéficier de l’allégement de la dette dans le cadre de l’initiative PPTE : consolider le 
processus de paix ; apurer son cumul d’arriérés ; assurer de façon soutenue la stabilité 
macroéconomique illustrée par des résultats satisfaisants au titre du programme de référence 
du FMI ; et lancer le processus d’élaboration du DSRP et du DSRP intérimaire. Au cours de 
la mission de dialogue effectuée au Soudan, la Banque a attiré l’attention des autorités sur la 
clause de limitation dans le temps (sunset clause) en vertu de laquelle le nouvel allégement de 
la dette obtenu dans le cadre de l’initiative PPTE renforcée cessera impérativement à la fin du 
mois de décembre 2004. Le Soudan étant l’un des 9 pays africains sortant d’un conflit qui 
n’ont pas encore atteint le point de décision, ce pays doit de toute urgence redoubler d’efforts 
pour satisfaire les conditions d’éligibilité avant la date butoir fixée par la clause de limitation 
dans le temps et de bénéficier ainsi de l’allègement de la dette accordée dans le cadre de 
l’initiative PPTE. 

5.3 Appui au renforcement des capacités institutionnelles 

5.3.1 Pour préparer la période où le Soudan sera sorti de la guerre et aura apuré ses arriérés, 
le Groupe de la Banque devra consolider ses connaissances sur ce pays et lui apporter un 
appui pour le renforcement des capacités institutionnelles. De nouvelles opérations de prêt ne 
pourront pas être lancées tant que la question des arriérés du Soudan n’aura pas trouvé d’issue 
satisfaisante. En attendant, si le pays poursuit ses paiements au titre des arriérés, le Groupe de 
la Banque pourrait lui fournir l’assistance technique et des dons afin de lui permettre de 
renforcer ses capacités institutionnelles dans quatre principaux domaines : le processus 
d’élaboration du DSRP intérimaire et du DSRP ; le cadre politique et statistique ; et les études 
économiques et sectorielles. 

5.3.2 Un comité national de supervision de la préparation du DSRP a été créé au niveau 
national et comprend les ministères concernés. Une cellule chargée de la préparation du 
DSRP a été créée en avril 2003 au ministère des Finances et de l’Économie nationale. Son 
principal objectif est de finaliser un DSRP intérimaire couvrant l’ensemble du pays d’ici la fin 
du premier trimestre 2004. Des progrès ont été enregistrés dans la préparation du DSRP 
intérimaire. En effet, les programmes sectoriels ont été affinés et il y a cohérence entre le 
cadre macroéconomique et le cadre des dépenses à moyen terme. En outre, par réalisme, le 
DSRP intérimaire a mis l’accent spécialement sur la reconstruction et la réhabilitation des 
infrastructures sociales. Toutefois, le DSRP devra définir clairement une stratégie destinée à 
assurer la viabilité de la dette extérieure. 

                                                                                                                                                         
0,2 milliard pour la BAD. À l’époque, on estimait que la dette du Soudan augmentait d’environ 1,2 milliard de 
dollars EU chaque année qu’une solution au problème de la dette tardait à venir, essentiellement à cause des 
intérêts de retard. Ces chiffres indicatifs seront actualisés lorsqu’une nouvelle analyse de viabilité de la dette sera 
menée. 
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5.3.3 On craint également que le DSRP intérimaire n’ait une portée géographique limitée. 
Aussi des discussions sont-elles en cours afin d’en garantir une large couverture et une 
participation massive sur toute l’étendue du territoire, en particulier dans les zones du sud du 
pays qui ne sont pas sous le contrôle gouvernemental. Les données disponibles sur le niveau 
de vie des ménages ne donnent pas avec exactitude le profil de la pauvreté et elles ne 
concernent qu’une partie du pays. Les gouvernements des États ont été consultés dans le 
cadre de la préparation du DSRP intérimaire, mais la société civile n’a pas été associée au 
processus participatif. Toutefois, la consultation sera élargie lors de la préparation du DSRP 
complet, qui devra commencer au cours du deuxième trimestre 2004. À cet effet, le 
gouvernement entreprend plusieurs activités qui faciliteront la préparation et la finalisation du 
DSRP intérimaire et du DSRP complet : i) recensement de la population prévu au 1er ou 2e 
trimestre 2004 ; ii) enquête sur les ménages qui sera lancée au 2e trimestre en vue de cerner 
l’ampleur de la pauvreté ; iii) renforcement des capacités de contrôle et d’évaluation du DSRP 
intérimaire ; et iv) participation effective des diverses parties prenantes, notamment au niveau 
de la base. Le gouvernement soudanais devra lui aussi renforcer ses capacités afin d’orienter 
le cadre stratégique vers la réduction de la pauvreté et d’améliorer les informations et la base 
des données pour élaborer des programmes efficaces de lutte contre la pauvreté. 

5.3.4 Il existe donc de vastes domaines dans lesquels la Banque pourrait envisager 
d’apporter une assistance au Soudan dans le cadre de la préparation du DSRP intérimaire et 
du DSRP complet. La Banque mondiale et le PNUD apportent également un appui au Soudan 
pour l’élaboration du DSRP. Lors du processus de dialogue, ces deux institutions et le 
gouvernement soudanais ont souhaité que la BAD prennent part et apporte son appui au 
processus d’élaboration du DSRP. La préparation du DSRP intérimaire et du DSRP complet 
pourrait bénéficier de l’assistance technique des fonds bilatéraux. En apportant son appui et 
en participant au processus d’élaboration du DSPR, la BAD peut, dès les premières étapes, 
influer sur les objectifs de développement et de réduction de la pauvreté au Soudan, et renouer 
avec le gouvernement soudanais et d’autres participants à l’élaboration du DSRP, en 
particulier les ONG, la société civile et le secteur privé. 

5.3.5 Partenariat. Le gouvernement soudanais souhaite vivement normaliser ses relations 
avec les partenaires du développement et, comme cela a été note à la section 3, plusieurs 
donateurs bilatéraux et multilatéraux envisagent de renouer avec le Soudan. En outre, le 
Document de dialogue pour le Soudan a tiré parti des discussions avec d’autres partenaires au 
développement. La Banque veillera à coordonner son dialogue sur les politiques et 
l’apurement des arriérés ainsi que ses initiatives de renforcement des capacités avec les 
activités des autres partenaires du développement. À cet effet, il convient de noter que la 
possibilité de créer un Fonds spécial multidonateurs a été évoquée lors des négociations de 
paix. Ce Fonds centralisera les ressources destinées au financement du renforcement des 
capacités et de la reconstruction une fois la paix rétablie. 

5.3.6 Dons pour l’assistance technique. L’allocation totale du Soudan au titre du FAD-IX 
s’élevait à 18,36 millions d’UC, dont 4,19 millions d’UC sous forme de dons. Certes le Groupe 
de la Banque ne reprendra pas les opérations normales de prêt, mais il apportera son appui aux 
activités de renforcement des capacités institutionnelles qui faciliteront le rengagement au 
Soudan dès que ce pays aura apuré ses arriérés. 
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VI. CONCLUSION ET RECOMMANDATION 

6.1 Conclusion 

6.1.1 Ces deux dernières années, le Soudan a fait d’énormes progrès en ce qui concerne la 
stabilisation de son économie, le rétablissement de la paix et la normalisation de ses relations 
avec la communauté internationale. Au début des années 90, le gouvernement soudanais a 
appliqué un programme de réformes marqué par l’austérité budgétaire et monétaire et la 
stabilisation du taux de change, mettant ainsi fin à une longue période d’inflation galopante. 
Pour stimuler la croissance économique, les autorités ont entrepris de profondes réformes 
structurelles, levant les barrières commerciales et réduisant la taille du secteur public. 

6.1.2 En ce qui concerne le processus de paix, les récentes initiatives offrent l’espoir d’une 
paix durable au Soudan. En effet, un accord a été conclu sur les questions de sécurité. Les 
négociations se poursuivent sur le partage du pouvoir et de la richesse, le calendrier des 
prochaines élections nationales et les modalités de gestion du pays pendant une période 
transitoire de six ans. 

6.1.3 La stabilité macroéconomique actuelle ainsi que les perspectives prometteuses d’un 
accord global de paix offrent à la communauté internationale une bonne occasion de renouer 
avec le Soudan. Cependant, pour que la communauté des donateurs, en particulier les 
institutions financières internationales, puisse se rengager, le Soudan doit au préalable apurer 
ses arriérés. Mais les obligations excessives de service de la dette qui résulteraient de 
l’apurement des arriérés pourraient entraver la capacité du pays à honorer ces paiements, 
provoquant ainsi une accumulation prolongée d’arriérés. Ainsi, il est de la plus haute 
importance que les partenaires au développement s’accordent un tant soit peu sur le fait que 
sans allégement dans le cadre de l’initiative PPTE, la dette extérieure du Soudan ne sera pas 
supportable. L’apurement des arriérés et l’allégement de la dette nécessitent une approche 
concertée impliquant des contributions financières, conçue et mise en œuvre dans le cadre 
d’une stratégie globale. Elle exige un effort important de toutes les parties prenantes, à savoir 
le gouvernement soudanais et les donateurs bilatéraux comme multilatéraux. 

6.1.4 La Banque veillera à ce que son dialogue sur les politiques à mettre en œuvre et 
l’apurement des arriérés, ainsi que ses initiatives de renforcement des capacités soient 
coordonnés avec les autres partenaires au développement. À cet effet, il convient de noter que 
la possibilité de créer un Fonds spécial multidonateurs a été évoquée au cours des 
négociations de paix. Ce fonds centralisera les ressources destinées au financement du 
renforcement des capacités et de la reconstruction une fois la paix retrouvée. 

6.2 Recommandation 

6.2.1 Ces deux dernières années, la communauté internationale a redoublé d’efforts pour 
renouer avec le Soudan au vu de l’évolution favorable du processus de paix dans ce pays, des 
initiatives prises par le pays en vue de normaliser ses relations avec les partenaires au 
développement ainsi que de ses principales potentialités de développement et des défis majeur 
à relever. Le gouvernement soudanais a réaffirmé sa détermination à poursuivre les 
remboursements mensuels de 500 000 dollars EU effectués en faveur du Groupe de la Banque 
depuis août 2003. Quatre versements mensuels sont intervenus en août, septembre, octobre et 
novembre 2003. La Banque devrait commencer à examiner la possibilité de se rengager au 
Soudan avant et après l’apurement des arriérés. Les opérations normales de prêt ne 
reprendront qu’après apurement de l’intégralité des arriérés. En 2003 et 2004, la stratégie de 
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rengagement et de dialogue de la Banque aura pour objet d’inciter le Soudan à apurer ses 
arriérés et de l’aider à remplir les conditions d’éligibilité à l’initiative PPTE, notamment 
finaliser le DSRP intérimaire et justifier de bons résultats économiques. La Banque pourrait 
apporter un appui institutionnel au Soudan dans le cadre des efforts qu’il déploie pour 
renforcer ses capacités. En outre, elle pourrait consolider ses connaissances sur ce pays en 
menant des études économiques et sectorielles en vue d’identifier les domaines opérationnels 
susceptibles de bénéficier de prêts à l’avenir. Dans le cadre du FAD-IX, le total des 
ressources allouées au Soudan était de 18,36 millions d’UC, dont 4,19 millions d’UC à titre 
de dons. Certes, le Groupe de la Banque ne reprendra pas les opérations normales de prêt au 
Soudan avant l’apurement des arriérés, mais il lui apportera son appui dans le cadre des 
activités de renforcement des capacités institutionnelles. Cela facilitera le rengagement 
opérationnel avec le Soudan dès l’apurement des arriérés. 

6.2.2 Les Conseils d’administration sont invités à examiner et adopter la Note de dialogue 
2003-2004 proposée pour le Soudan. 
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